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LIGUE BURUNDAISE DES DROITS DE L’HOMME « ITEKA » 

Agréée par l’Ordonnance Ministérielle n°530/0273 du 10 novembre 1994 revoyant l’ordonnance 

n°550/029 du 6 février 1991  

 

« Est membre de l’Union Interafricaine des Droits de l’Homme et des Peuples (UIDH), est membre 

affilié de la Fédération Internationale des Ligues des Droits de l’Homme (FIDH), a le statut 

d’observateur auprès de la Commission Africaine des Droits de l’Homme et des Peuples et a le statut 

consultatif spécial auprès de l’ECOSOC. La Ligue Iteka est décentralisée en 17 fédérations et 32 

sections».  

Bulletin hebdomadaire « ITEKA N’IJAMBO » n°185 de la Ligue Burundaise des Droits de l’Homme 

« ITEKA ».  

Semaine du 21 au 27 octobre 2019 

 

  

En mémoire de Madame Marie Claudette Kwizera, trésorière de la Ligue Iteka, portée disparue depuis 

le 10 décembre 2015. De décembre 2015 au 27 octobre 2019, au moins 538 cas de disparitions forcées 

sont parvenus à la Ligue Iteka.  
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SIGLES ET ABREVIATIONS  

CNDD-FDD  : Conseil National pour la Défense de la Démocratie-Front pour la Défense de la 

Démocratie  

CNL                : Congrès National pour la Liberté 

ECOFO          : Ecole Fondamentale  

FRODEBU    : Front pour le Démocratie au Burundi 

MSF               : Médecins Sans Frontières  

OPJ              : Officier de Police Judiciaire 
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 0. INTRODUCTION  

Au cours de la période couverte par ce bulletin, des allégations de violations, des atteintes et des 

violations des droits de l’homme ont été enregistrées comme suit : au moins 6 personnes tuées dont 2 

cadavres retrouvées, 2 torturées et 12 arrêtées arbitrairement. 

Parmi les victimes identifiées figurent 1 mineur tué et 2 femmes arrêtées. 

Des Imbonerakure affiliés au parti CNDD-FDD, des policiers, des militaires et des administratifs sont 

pointés du doigt comme étant des présumés auteurs de la plupart de ces violations des droits humains.  

Ce bulletin relève des cas de tueries, de tortures et d’arrestations arbitraires dont sont victimes des 

opposants et prétendus opposants du régime du Président Pierre Nkurunziza en particulier des membres 

du parti CNL.  

En outre, d’autres catégories de gens ont été également victimes de ces violations.  

Dans cette période, des cas d’attaques armées et d’intolérance politique ont été rapportés dans certaines 

provinces du pays. 
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I. DES ALLEGATIONS DE VIOLATIONS, DES VIOLATIONS ET ATTEINTES AUX DROITS DE 

L’HOMME  

I.1. DES ALLEGATIONS DE VIOLATIONS DU DROIT A LA VIE  

I.1.1. DES PERSONNES TUEES PAR DES GENS NON IDENTIFIES 

Un membre du parti CNDD-FDD tué en commune Gihanga, province Bubanza 

En date du 23 octobre 2019, sur la colline Buramata, zone et commune Gihanga, province Bubanza  

Désire Hakizimana alias Binobine, responsable des Imbonerakure sur cette colline a été tué  par des gens 

non identifiés. Selon des sources sur place, il a été appelé de son domicile au téléphone par des personnes 

qui lui demandaient de les rejoindre au chef-lieu de la commune Gihanga. Selon les mêmes sources, 

arrivé à la 5ème  transversale Gihanga, il a été fusillé par six balles.    

Un corps sans vie d’un policier retrouvé en commune Musigati, province Bubanza 

En date du 23 octobre 2019, sur la colline Mpishi, commune Musigati, province Bubanza, le corps sans 

vie du policier Jérémie Sindayigaya a été découvert. Selon des sources sur place, ce corps a été vu au 

bord de la forêt naturelle de la Kibira après des échanges de tirs qui ont été entendus dans la localité. Les 

mêmes sources précisent que l'arme de la victime a également été emportée par les auteurs de ce meurtre 

qui n'ont pas été identifiés. 

Trois personnes tuées en commune Musigati, province Bubanza 

En date du 24 octobre 2019, sur la colline Mpishi, commune Musigati, province Bubanza, au bord de la 

réserve naturelle de la forêt de Kibira, un policier et deux hommes ont été tués. Selon des sources sur 

place, ces personnes ont été tuées au cours des échanges de tirs de coups de feu entendus dans cette 

localité entre les policiers, militaires et un groupe de personnes armées non identifiées.   

Un corps sans vie retrouvé en commune et province Makamba 

En date du 23 octobre 2019, un corps sans vie de Riziki Irakoze, âgée de 2 ans et 8 mois, fillette de 

Balouane Irakoze et Faustine Ndikumana du quartier swahili du chef-lieu de la province Makamba, a 

été retrouvé. Selon des sources sur place, la victime avait disparu depuis le 18 octobre 2019 vers 8 heures. 

Les mêmes sources ajoutent que le corps de l'enfant a été retiré d’un fossé dans l'après-midi du 23 octobre 

2019 vers 15 heures par une équipe de police de la protection civile et de la Croix Rouge. Après le 

constat de l’OPJ, le corps en décomposition a été enterré, selon une source policière.  

I.2. DES PERSONNES TORTUREES PAR DES IMBONERAKURE ET DES ADMINISTRATIFS 

Un membre du parti Sahwanya FRODEBU torturé en commune Muhanga, province Kayanza 

En date du 21 octobre 2019, vers 17 heures, sur la colline Rugamba, commune Muhanga, province 

Kayanza, un prénommé Nicodème, représentant collinaire du parti Sahwanya FRODEBU a été tabassé, 

couché par terre, par huit Imbonerakure dirigés par Nganigani, en présence du chef de colline. Selon des 

sources sur place, la victime a été attrapée en train d’écrire les noms de deux femmes dans un cahier des 
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membres de son parti. Selon les mêmes sources, la victime a été ensuite conduite au cachot où elle a 

passé la nuit mais a été libérée le lendemain. 

Un membre du parti CNL torturé en commune Kayogoro, province Makamba 

En date du 23 octobre 2019, vers 20 heures, Vénuste Hitimana, membre du parti CNL, a été tabassé par 

deux Imbonerakure, Bukuru et Elias Niyungeko alias Kiminuye sous les yeux de Dieudonné Kwizera, 

chef de colline Kigaza et Sophonie Ndabigane secrétaire du parti CNDD-FDD sur cette colline. Quelques 

jours auparavant, ces Imbonerakure avaient menacé la victime qu’ils lui feraient du mal s’il n’arrêtait 

pas d’enseigner l’idéologie du parti CNL. Selon des sources sur place, les auteurs de cette torture ont 

emporté son téléphone portable avant de le conduire au cachot du commissariat communal à Kayogoro 

où il a passé une nuit. La victime a été libérée le lendemain.   

I.3. DES PERSONNES ARRETEES PAR DES POLICIERS, DES MILITAIRES, DES 

ADMINISTRATIFS ET DES IMBONERAKURE  

Quatre journalistes et leur chauffeur arrêtés en commune Musigati, province Bubanza 

En date du 22 octobre 2019, vers 12 heures, en commune Musigati, province Bubanza, une équipe de 

reporters du Journal Iwacu, Christine Kamikazi, Agnès Ndirubusa, Térence Mpozenzi, Egide 

Harerimana et leur chauffeur Adolphe Masabarakiza ont été arrêtés sur l’ordre du chef des opérations 

militaires dans cette région. Selon des sources sur place, ces journalistes avaient annoncé aux autorités 

de la province de Bubanza qu’ils voulaient se rendre dans cette commune pour mener un reportage sur 

les combats qui se déroulaient entre les forces de l’ordre et un groupe d’hommes armés en mouvement 

vers la forêt de la Kibira. Ces journalistes du groupe de presse « Iwacu » ont été  incarcérés au 

commissariat provincial de la police à Bubanza et leur matériel ainsi que leurs téléphones portables ont 

été confisqués. Selon les mêmes sources, en date du 26 octobre 2019, ils ont été transférés à la prison 

centrale de Bubanza, après avoir passé la nuit du 25 octobre 2019 au cachot du poste de police de la 

commune Bubanza, accusés de complicité d'atteinte à la sécurité intérieure de l'Etat après un 

interrogatoire mené par Jean-Marie Vianney Ntamikevyo, substitut du procureur de la République à 

Bubanza. 

Deux membres du parti CNL arrêtés en commune Nyarusange, province Gitega 

En date du 25 octobre 2019, sur la colline Gasenyi, commune Nyarusange, province Gitega, deux 

membres du parti CNL, Léonidas Munyentore enseignant à l'ECOFO Nkondo en commune Nyarusange 

et Salathiel Haberimana étudiant à l'Université lumière de Bujumbura ont été arrêtés par la police. Selon 

des sources sur place, les deux victimes ont été appréhendées après une fouille-perquisition opérée par 

la police sur cette colline. Ils ont été conduits et détenus au cachot du commissariat de police à Gitega.  

Cinq membres du parti CNL arrêtés en commune et province Kayanza 

Une information parvenue à la Ligue Iteka en date du 22 octobre 2019 indique qu’en date du 12 octobre 

2019, sur la colline Nyabihanga, commune et province Kayanza, cinq membres du parti CNL, Pierre 

Niyibaruta, représentant du parti CNL sur la colline Nyabihanga, Elie Ndayisenga, Issa et le surnommé 
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Yakorani, ont été arrêtés par des Imbonerakure dont Sabo et le prénommé Alexis alias Rugwe et détenus 

au cachot provincial de police a Kayanza. Ils ont été accusés d’avoir quitté le parti CNDD-FDD pour 

adhérer au parti CNL. Selon des sources sur place, ces victimes avaient été attrapées par des 

Imbonerakure en train de collecter des cotisations pour la construction de leur permanence et ces 

Imbonerakure ont ensuite téléphoné l’Administrateur communal, Jean Marie Manirakiza qui a ensuite 

dépêché sa voiture pour les embarquer. Selon les mêmes sources, le représentant du parti CNL, en zone 

Kayanza, surnommé Mani, est allé demander que les victimes soient libérées mais il a été emprisonné à 

son tour. Après avoir analysé leur cas, l’administrateur communal est allé demander leur relaxation mais 

l’OPJ du commissariat provincial a refusé de les libérer.  

II. FAITS SECURITAIRES  

Attaque armé en province Bubanza 

En date du 22 octobre 2019, un groupe armé non encore identifié s'est introduit à partir de la forêt de 

Rukoko en commune Gihanga, province Bubanza voulant arriver dans la forêt de Kibira en passant par 

la commune Bubanza, zone Mitakataka, colline Gatura. Selon des sources sur place, 20 personnes dont 

le chef de secteur et 2 élèves ont été enlevés dans cette localité mais ont été libérées par la suite. Arrivé 

dans la commune Musigati, des affrontements ont éclaté entre ce groupe et l'armée burundaise et 

beaucoup de tirs d’armes à feu ont été entendus sur les collines de cette localité surtout à Dondi, une des 

collines de la commune  Musigati. Selon les mêmes sources, ces affrontements ont provoqué des 

déplacements de la population vers le chef-lieu de la commune  Musigati. 

Un membre du parti CNDD-FDD blessé en commune Kanyosha, province Bujumbura rural 

En date du 25 octobre 2019, vers 19 heures, sur la colline Rweza, zone Muyira, commune Kanyosha, 

province Bujumbura rural, le prénommé Gédéon, chef de zone Muyira, membre du parti CNDD-FDD a 

été blessé au niveau des reins par balles par des gens non identifiés. Selon des sources sur place, Gédéon 

rentrait à la maison lorsque ces gens lui ont tendu une embuscade. Il a été évacué vers l’hôpital MSF de 

Kigobe en Mairie de Bujumbura pour des soins appropriés.   

Intolérance politique en province Cibitoke 

A la fin du mois de septembre 2019, le président du parti CNL, Agathon Rwasa, devait visiter ses 

partisans de la commune Mugina, province Cibitoke. Selon des sources sur place, cette visite fut annulée 

par Jovite Bayavuge, administratrice de la commune Mugina, pour être reportée à une date ultérieure. 

Les responsables du CNL à Cibitoke ont fixé la date du 27 octobre 2019 pour une autre visite. Selon les 

mêmes sources, les responsables du parti CNDD-FDD à Mugina dont Augustin Nkurikiye, responsable 

communal du parti CNDD-FDD et Thaddée Nizeyimana, responsable des Imbonerakure en province 

Cibitoke, ont fait pression sur l'administratrice communale, pour qu'elle annule encore cette visite mais 

en vain. Les mêmes sources ajoutent que les partisans  du parti CNL qui venaient des communes de 

Mabayi, Bukinanyana, et Ruhwa ont été bloqués en vue de les empêcher de participer à cette rencontre.  
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III. CONCLUSION  

Des allégations de violations, des atteintes et des violations des droits de l’homme consécutives à la 

dégradation du contexte politique depuis le début de la contestation du troisième mandat du Président 

Pierre Nkurunziza continuent d’être enregistrées dans les différents coins du pays.    

Au cours de cette semaine, des membres des partis politiques de l’opposition et prétendus opposants en 

particulier ceux du parti CNL ainsi que d’autres catégories de gens continuent d’être victimes 

d’assassinat, de torture et d’arrestation arbitraire dans certaines provinces du pays.  

La Ligue Iteka s’insurge contre l’impunité des crimes qui est attribuée aux proches du parti CNDD-

FDD. Des membres de ce parti impliqués dans différents crimes jouissent de l’impunité avec une 

complicité affichée des pouvoirs publics.  

 

  

 

 

   

  

  

  

   

   

  

 

 


